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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi.—M. Laplagne-Barris , avocat-

général.) 

Audience du 4 avril i832. 

Ursqu'une lettre de change est délivrée en double 

exemplaire , celui au profit duquel elle est tirée est-il 

mranl du paiement de la seconde , si sur cette der-

mire se trouve la mention : PAYEZ PAR CETTE SECONDE, 

LA PREMIERE NE L'ETANT PAS ? (RÔS. nég.) 

ÏM. d'Àudiifret et G
6
, de Paris, au profit de qui la maison 

PWimarm , de Lyon, avait tiré deux lettres change sur Lon-

dres oar première et seconde , mirent leur endossement sur 

les 4\\en exemplaires. 

11 est à remarquer que sur les secondes se trouvaient écrits 

cessais: Payez par celle seconde, la première ne Vêlant 
pas. 

Ces deux lettres de change, ainsi endossées sur tous les dou-

bles, passèrent au sieur Courtet, qui transmit les premières 
iers et les secondes aux frères Chevallier, avec cette 

inscription : La première envoyée à l'acceptation. 
A l'échéance le porteur des premières se présenta avant les 

«n Chevallier, et reçut du tire le montant des lettres de 
éangi, MMI • , 

Sur le refus de payer les secondes dont étaient porteurs les 

W Chevallier, uiie instance s'engagea , tant contre Courtet 

?-e contre MM. d'Audiffret comme garans de leur endosse 
KM. V ' 4fHW| ■ 

Mais le Tribunal de commerce de Paris , repoussa 

'ou en garantie exercée contre les sieurs d'Audiffret, 
; m jugement fut confirmé par arrêt de la Cour 

[«le de Paris, du 3i septembre i83o , ainsi motivé : 

Bmsidérant que Chevallier frères ont suivi la foi de Cour-

'•^queles secondes dont ils sont porteurs énoncent qu'il n y 

'* lieu à les payer qu'autant que les premières n'au-
r
«Dt point été acquittées ; que les susnommés ont à s'impu 

" « eux-mêmes d 'avoir accordé une confiance aveugle à 
Unrtet 

jours après que 

' mpagnie; qu'il est constant et reconnu par toutes les 

■s que les premières des lettres de change dont s'agit ont 

^«quittées à leur échéance ; d 'où il suit qu'en l'état aucun 

*«tirs ne peut être exercé contre d'Audiffret et compagnie 

Pourvoi en cassation de la part des frères Chevallier 

j*j
Ur

 fausse application des art. 110 et 1 4-7 du Code de 

.""Berce, violation de l'art. i4o du même Code, et 

; -7" i382 et i383 du Code civil. Ce moven consistait 
J aire

 : 

^^o.de de commerce permet, pour la rapidité des 

Rations commerciales, d'émettre la lettre de chan-

^» plusieurs exemplaires , dont l'un est mis en cir-

^ «on, pendant que l 'autre est envoyé à l'accepta-

"••v-memes (lavoir accorde une euuuaun « 
l

) leur cédant, qui a passé les secondes à leur ordre , 

iurs après que ce dernier les avait négociées d'Audiffret 
iDa ^nip • mi 'il ..et ™v»ctint pi*cnniiii par toutes les 

tir j S
raves

 inconvéniens pourraient'résulter pour 

«T de ces émissions en double, triple ou quadru-

«mplaire , si rieu n'indiquait <[u'ils se rattachent à 
me

 original , ne. formant ensemble qu'une seule 
Cl

'éance. Aussi la loi , dans sa prévoyance , a-t-

luc si la lettre de change est tirée par pre-

i 

h 

* voulu 

sente est le seul mis'enf circulation , et que l'autre a été destiné 
à recevoir l'acceptation. 

C'est ce qui a eu lieu dans l'espèce. MM. d'Audiffret ont en-

dossé les premières et secondes lettres de change. Ils pouvaient 

s'en dispenser, et n'endosser que les secondes. Les sieurs Che-

vallier ont dû penser que les choses s'étaient passées ainsi , 

parce <jue tel est l'usage dans le commerce. C'est donc par le 

propre fait des sieurs d'Audiffret que ies sieurs Chevallier ont 

été induits en erreur sur la valeur des ietires de change que le 

sieur Courtet leur avait transmises. Ils doivent donc , soit d'a-

près la disposition spéciale de l'art. 140 du Code de commerce, 

soit d'après les principes généraux du droit en matière de ga-

rantie et de responsabilité que consacrent les art. i3S'-> et 108 1 

r!u Code civil , assurer aux sieurs Chevallier le paiement des 

lettres de change dont 11 s'agit. Vainement opposeraient-ils ia 

mention : Payez par celle seconde , la première ne l'étant 
pas, elle ne peut les affranchir de cette obligation; elle ne 

pourrait être invoquée valablement que par le souscripteur . 

La Cour a rejeté le pourvoi sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général , et par les motifs sui-
vans : 

Attendu qu'il est reconnu en fait par l'arrêt attaqué : 1° Que 

les secondes lettres de change dont les sieurs Chevallier étaient 

porteur ont été passées à leur ordre par le sieur Courtet deux 

jours après, que ce dernier les avaient négociées; 2° quelesdites 

secondes lettres contenaient la mention express:: qu'il n'y aurait 

lieu à les payer qu'autant que les premières n'auraient point 

été acquittées ; 3° que les premières ont été acquittées à leur 
échéance , ce qu'ont reconnu toutes les parties; 

Attendu que, daus cet état des choses, il est constant que 

les sieurs Chevallier ont suivi la foi du sieur Courtet, et qu ils 

doivent, ainsi que le porte l'arrêt, s'imputer à eux-mcines de 
lui avoir accordé une confiance aveugle; d'où il suit qu'en ju-

geant que les demandeurs ne pouvaient exercer aucun recours 

contre les sieurs d'Audiffret et compagnie, l'arrêt n'a violé au-
cune disposition de loi. 

( M. Taure, rapporteur. — M c Lacoste, «vocat. 
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CHAMBRE CIVILE. — Audience du 3 avril. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Le créancier qui a reçu son paiement dans une succes-

sion bénéficiaire , avant toute opposition , est-il tenu 

à rapporter lorsque depuis, mais avant l'apurement 

du compte , il intervient une opposition ? (Pœs. nég.) 

La Cour de Paris avait jugé l'affirmative par arrêt du 

3i janvier 182g, confirmatif d'un jugement du Tribunal 

civil de la Seine. Ce jugement , qui contient un exposé 

suffisant des faits , est ainsi conçu : 

Attendu que de l'interprétation de l'art. 809 du Code civil 

il résulte que les dispositions de cet article sont restrictives 

aux créanciers non opposans , qui ne se présentent qu'après 

l'apurement du compte et le paiement du reliquat; 

Qu'à l'égard du créancier qui se présente avant la confec-

tion de ces deux opérations, il peut exercer son recours , non 

seulement contre les légataires, mais aussi contre les créati-

' ùnsi le paiement 

entaire et l'ac-

ëtre considéré comme défini-

[rois années, à compter du jour 

de l'apurement et du paiement ; que , s'il en était autrement , ' 

il dépendrait de l'héritier bénéficiaire, qui doit administrer 

dans l'intérêt de tous, d'avantager certains créanciers , au dé-

triment d'autres qui auraient un droit égal sur la chose com-

mune ; 

Attendu que dans l'espèce , le décès de Fauveau a eu neu le 

24 octobre 1 826 à Besançon ; que la succession a été acceptée , 

sous bénéfice d'inventaire , le 9 novembre 1826; que le 4 dé-

cembre suivant, la* dame Fauveau, en sa qualité de tutrice de 

ses enlans mineurs, a obtenu du conseil de famille l'autorisa-

tion de vendre une rente sur l'Etat, de 3,446 f'". , dépendant 

de la succession bénéficiaire pour être employée au paiement 

des dettes ; qu'un nouvel avis du conseil de famille a autorisé 

le subro"é-tuteur des mineurs Fauveau , à transférer ladite 

rente à la dame leur mère , pour éteindre jusqu'à concurrence 

ses créances contre la succession de son mari ; 

Qu'en conséqueuce de ladite autorisation , le transfert a eu 

lieu au profit de la dame Fauveau, le 3 février 1827 ; 
Attendu que ces différentes opérations ont été consommées 

avant l'expiration des trois mois et quarante jours accordés 

par l'art. 7Q5 , pour faire inventaire et délibérer , et avant que 

le décès de' Fauveau soit parvenu à la connaissance des héri-

tiers Le Couteulx ; ' 
Attendu que cependant la dame Le Couteulx, étant inter-

venue dans l'instance en séparation de biens poursuivie par la 

dame Fauveau contre son mari , et s'étaut opposée à ce qu il 

fût procédé, hors de sa présence , à la liquidation des reprises 

de ladite dame , la veuve et les héritiers Fauveau n ont pu 

ignorer l'existence des créances des héritiers Le Couteulx 
contre la succession bénéficiaire; 

' Attendu que le compte des héritiers bénéficiaires u est 

pas apuré , ni le reliquat payé ; que , dans cette position , les 

héritiers Le Couteulx ont le droit d exiger le rapport a la suc-

cession des sommes attribuées à la dame Fauveau, pour étein-

dre ses créances contre son mari ; 

Le Tribunal , par ces motifs , 

Déclare nul et rie nul effet le transfert consenti au profit de 

ladite dame veuve Fauveau,' de la rente de 2000 fr. faisant par-
lie de celle de 2^0' fr. dépendant de ta succession bénéficiaire 
Fauveau ; 

En conséquence, ordonne que ïa dame Fauveau sera te-

nue , dans la huitaine de la signification du préseul juge-

ment , de transférer au nom de la succession de son défunt 

mari, ladiie rente de 2000 fr.; faute, par elle, de ce faire dans 

ledit délai , à partir de la signification du présent jugement , 

ordonne que le transfert de ladite rente sera effectué, en 

vertu dudit jugement, à la requête des héritiers Le Couteulx, 

sur le certificat du greffier du Tribunal de la Seine ; pour la-

dite rente, ainsi rétablie au nom de la succession Fauveau , 

être vendue par le ministère de Péan de Saint-Gilles , agent 

de change, que le Tribunal commet à cet effet , lequel ver-

sera les fonds provenant de la négociation à la caisse des dé-
pôts et consignations ; 

Condamne la dame veuve Fauveau à restituer à la succes-

sion de son mari , la somme de 3ooo fr., montant des semes-

tres d'arrérages rie la rente de 2000 fr. , échus aux 22 mars, 22 
septembre 1827 et 22 mars 1828; 

Pour lesdites sommes être réparties entre les créanciers de 
la succession, suivant leurs droits. 

Pourvoi contre cet arrêt. 

M
e
 Desclaux , avocat de la veuve Fauveau , a dit en 

substance : 

« La dame Fauveau était créancière de son mari de 

sommes bien plus considérables que celles qu'elle a tou-

chées : à cet égard rien n'est contesté. La question se ré-

duit donc à savoir si le paiement qui lui a été fait d 'une 

partie de ses créâmes n'était pas garanti par la loi j re-
petitio nulla est ab eo qui suum recepit. 

» L'art. 808 du Code civil est loin de porter atteinte 

à ce principe : s'il existe des créanciers opposans, la pré-

sence du juge est nécessaire ; cette présence n'aurait-elle 

donc pour effet que d'autoriser un paiement provisoire 

qu'une prescription seule pourrait rendre irrévocable ? 

Si des oppositions n'ont pas été formées , l'héritier béné-

ficiaire p ;ie les créanciers à mesure qu'ils se présentent; 

le défaut d'opposition rend inutile la présence du juge ; 

mais les paicmens n'en sont pas moins définitifs. Si le 

législateur leur avait refusé ce caractère, il aurait pris 

des mesures pour en assurer la restitution , comme dans 

le cas des art. I 5 I et i52 du Code de commerce, et il 

aurait réglé la procédure à suivre pour l'obtenir. 

» De ce qu'aux termes de l'art. 809 le créancier qui 

se présente après l'apurement n'a de recours que contre 

les légataires , on ne peut pas conclure qu'il a recours 

contre les créanciers; s'il se présente avant l'apurement, 

les obligations de l'héritier bénéficiaire , tant que son 

compte n'est pas rendu , font assez connaître que c'est à 

lui que les créanciers doivent s'adresser jusque-là, mais 

non aux créanciers pavés dont la loi ne parle pas. » 

M
e
 Lauvin , avocat des héritiers Lecoulteux, a soutenn 

d'abord que l'arrêt avait jugé en fait, en ce qu'il avait 

ordonné la restitution des sommes touchées , en se dé-

terminant seulement par les circonstances rapportées et 

prises en considération dans les motifs. Qu'ainsi sa dé-
cision était à l'abri de la cassation. 

Au surplus et en droit, le pourvoi ne doit pas moins 

être rejeté. L'acceptation sous bénéfice d'inventaire a 

pour effet d'assimiler l'actif d'une succession à celui d 'une 

faillite ; il en résulte que cet actif est la propriété com-

mune de tous les créanciers du défunt , et que l'un ne 

peut être pavé plutôt que l'autre. 

Ce principe a été modifié par l'art. 8oq; mais cette ex-

ception dans laquelle ne se trouvent pas les héritiers Le-

coulteux, puisqu'ils ont formé opposition avant l'apure-

ment du compte, doit être rigoureusement restreinte 
au cas qu'elle prévoit. 

Si l'art. 808 ordonne à l'héritier de paver les créan-

ciers à mesure qu'ils se présentent , c'est uniquement 

pour l'empêcher d'opposer à leur demande l'existence 

hypothétique d'autres créanciers. Mais le paiement qu'il 

est obligé de leur faire est de même nature que celui 

qu'il fait aux légataires', c'est-à-dire provisoire, ainsi 
que l'établit l'art. 809. 

M. Joubert, avocat-général , a conclu au rejet. 

La Cour, après un long délibéré : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 808 du Code civil, l'héri-

tier bénéficiaire est autorisé à payer les créanciers à mesure 

qu'ils se présentent , lorsqu'il n'ex'iste pas d'opposition; que 

la loi ne détermine pas le délai dans lequel les oppositions de-

vront être formées, ni celui que l'héritier sera tenu de laisser 

suit que le créancier qui se présenta peut être 

que s il se présente auparavant, il aura son recours-
contre les créanciers valablement payés; 



Attendu que dans l'espèce la dame Fauveau avait reçu le 
paiement d'une dette légitime avant qu'aucune opposition (ùt 
formée? que néanmoins la Cour de Paris a ordonné le rapport 

qu'en cela elle a des sommes touchées par la demanderesse 
violé l'art. 8oS du Code civil ; 

Casse. 

TRIBUNAL DE TA.RASCON. ( Bouelies-du-Rhônc. ) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DOUTREEAN. — Audience du i4 février. 

La décision du maire sur les réclamations contre les 

inscriptions sur les listes électorales doit-elle nécessai-

rement précéder la citation devant le Tribunal don-

née en vertu de l'art. 44 de la loi municipale? (Non.) 

La qualité d'xvovi suffit-elle pour être inscrit sur la 

liste sans qu'il soit nécessaire d'examiner si cet avoué 

jouit ou non de ses droits civiques ? (Oui.) 

Ces questions ont été débattues devant ce Tribunal, 

et la Gazette des Tribunaux a donné l'analyse des dé-

bats auxquels elles ont donné lieu. Nous publions au-

jourd'hui le texte du jugement. 

Considérant qu'aucune disposition de la loi du 21 mars I 83 I 

n'exige qu'une décision ait été demandée au maire de la com-
mune avant que les réclamations soient portées devant le Tri-
bunal de l'arrondissement; 

Considérant au fond , que l'art. 1 1 de la même loi, en appe-
lant à l'élection des conseillers municipaux, outre les citoyens 
les plus imposés, jouissant des droits civiques, diverses catégo-
ries de personnes, n'exige pas qu'elles aient la jouissance de ces 
droits ; que cette condition exprimée dans l'art. 32 à l'égard 
des contribuables qui sout au cas d'être inscrits sur la liste 
électorale , ne l'est point dans les articles 38 et 3g à l'égard des 
électeurs-adjoints; 

Qu'en effet il ne pourrait en être ainsi , sans que le titre 
même à l'adjonction électorale, ne fût soumis à l'investigation 
du maire, dont les fonctions et le* pouvoirs résistent à pareille 
investigation; 

Qu'inutilement on objecte , que par la collation du titre ou 
de la qualité auxquels est attachée l'adjonction, le gouverne-
ment ou les ministres pourraient éluder les formes et condi-
tions de la réhabilitation de ceux qui sont privés de l'exercice 
des droits civiques , puisque la réhabilitation n'est pas l'effet 
direct et principal de l'attribution du titre ou de la qualité, les-
quels n'y suppléent point en diverses autres circonstances , et 
que ce n'est point de son chef à raison de sa fortune et de sa 
position individuelle et privée , mais à raison seulement du ti-
tre ou de la qualité qui lui a été conférée, que l'élecleur-adjoint 
est appelé à l'élection municipale; 

Considérant qu'il ne s'agit pas de savoir si .T.... est capable 
ou non d'être conseiller municipal, que le droit électoral seul 
est en contestation ; qu'il est donc impossible de faire ici l'ap-
plication de l'art. 19 de la loi précitée, laquelle ne dispose 
sur la privation des droits civiques, qu'à l'égard des conseillers 
municipaux et de leur éligibilité; 

Considérant que le titre d'avoué est reconnu en la personne 
de J..., ce qui suffit pour justifier son inscription au nombre 
des électeurs-adjoints de la ville de Taraseon; 

Considérant, que d'après ce qui précède, il devient superflu 
d'examiner les autres moyens de la cause; 

Considérant que d'après la loi du 2 juillet 1 828, la procédure 
actuelle doit être sans dépens ; 

Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, maintient J... sur 
la liste électorale dont s'agit , et déboute G... de sa demande, 
sans dépens. 

Audience du 16 février. 

Avant le Code de commerce, le dépôt du bilan au greffe 

du Tribunal consulaire était-il suffisant pour consti-

tuer le débiteur en état de faillite? (Oui.) 

Peut-on par le même exploit ajourner plusieurs indivi-

dus, lors même qu'il n'y a aucune connexité dans les 

demandes formées contre chacun d'eux ? (Oui.) 

V article 5 de la constitution de tan Vilf, relatif à la 

jouissance ou à la privation des droits civiques , est-il 
encore en vigueur? (Oui.) 

Le parti carliste s'est mis en mouvement dans la com-

mune de Taraseon , pour faire enlever des listes électo-

rales les noms de ceux qui leur déplaisent, et pendant 

que M. J... était attaqué par M- G... parce qu'il était 

fils de failli; MM. Gas Millaud et David Millaud étaient 

cités par MM. Théodore Coye de Brunelis , Elzéar Bidon 

et Antoine Balmoussière , pour voir aussi radier leurs 

noms de la liste électorale, parce que leurs pères avaient 
fait faillite en l'an NI. 

Ces affaires imprudentes , qui soulevaient les passions 

dans un pays où on ne les remua jamais sans danger, se 

«ont heureusement terminées sans trouble et sans tu-
multe. 

Un léger incident a seulement interrompu l'audience 

du 16; et nous ne ferons qu'en rapporter le résultat. 

Sur la demande de M' Gautier, avoué des demandeurs , 

le Tribunal lui a concédé acte de ce que M« Gleize Cri-

velli, avoué de l'un des défendeurs, a dit en plaidant : 

« que le sieur de Brunelis ne pouvait pas reprocher à 

David Millaud d'avoir sali ses mains rapaces dans les 

deniers communaux et dans la poussière d'une tour; que 

le sieur Bidon ne pouvait reprocher audit David Mil-

laud de s'être sali les mains avec les poils d'un cheval 

blanc par lui volé dans un haras, et que le sieur Bal-

moussière ne pouvait non plus reprocher audit David 

Millaud de tenter, par un adultère , d'arracher la for-

tune d'autrui à des parens auxquels elle appartiendrait 
légitimement. » 

Après cet incident qui a terminé la plaidoirie de Me 

Gleize, M e Carcassonnc, avocat, a pris la parole au nom 

de Gas Millaud , et avec son talent ordinaire il a su re-

donner à une discussion déjà épuisée une nouvelle vie. 

Nous nous dispenserons de faire l'analyse de son systè-

me de défense, parce que le textç du jugement l'indique 
, suffisamment. 

I. Marquézy, procureur du Roi, a donné des con-

nu ainsi le 

( 58a,) 

clusions entièrement conformes au jugement , et sur les-

quelles, par conséquent, nous ne nous arrêterons pas. 

Après une demi-heure de délibération , le Tribunal a 

rendu son jugement en ces termes : 
Considérant que la réunion dans un même exploit de di-

verses demandes ne nuit à aucun des défendeurs, et tend au 
contraire à réduire pour chacun les frais de l'exploit de cita-
tion pour le cas où il serait à leur charge; 

Qu'en cela il n'y a rie contravention a aucune disposition lé-
gale , ni aux formes constitutives de l'exploit : qi 

* moyen de nullité est sans fondement ; 
I Considérant qu'il est rapporté sur la barre expédit 
ji forme d'un acte de dépôt au greffe du Tribunal de commerce 
[ de cette ville , de la part d'Abraham Millaud et de Jassuda 
\ Millaud frères , commerçons associés à Taraseon , du bilan de 
| leurs affaires , à la date du 22 fructidor an XI; 
"i Considérant qu'avant la publication du Code de commerce, 

et sous l'ordonnance de 1673, le dépôt du bilan prescrit , en 
cas de faillite , par cette ordonnance était , de l'avis des divers 
commentateurs et jurisconsultes qui ont écrit sur la ma-
tière, et suivant divers arrêts remarquables , un fait consti-
tutif de la faillite : fait qui réellement contient l'aveu impli-
cite de l'état du failli , et qu'on ne peut imputer qu'à l'impos-
sibilité où se trouvent ceux qui déposent leur bilan, .de faire 
"ace à leurs engagemens; 

Que sous cette ordonnance la déclaration de la faillite n é-
tait point faite par jugement, et résultait de la situation et du 
fait même du failli. Qu'il est donc certain qu'Abraham et Jas-
suda étaient en état de faillite à la date du dépôt du bilan; 

Considérant qu'il n'est pas moins certain que David Millaud 
est le fils d'Abraham Miliaud et qu'il détient la succession de 
son père ; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 32 de la loi du 21 

mars i83i , la jouissance des droits civiques est nécessaire 
pour que les contribuables puissent être portés sur la liste des 
électeurs communaux; que la vérification de cette condition 
ne peut avoir lieu qu'en vue des dispositions légales qui rè-
glent l'acquisition , l'exercice et la jouissance des droits civi-
que ; que la loi du 21 mars i83i ne contient rien qui puisse 
cire pris pour règle en cette matière ; 

Qu'il eu est de même de toutes les lois et actes du pouvoir 
suprême, qui précèdent, jusqu'à celle du 22 frimaire an VIII, 
portant nombre de dispositions constitutionnelles; 

Que ni la Charte de i83o, bien qu'elle annonce, art. 69, 

qu'il sera pourvu successivement à l'abolition du double vote 
et à la fixation des conditions électorales et d'éligibilité, ni la 
Charte de I 8 I 4, ni les actes législatifs intermédiaires, ne sta-
tuent sur l'état politique des citoyens, sur les moyens de l'ac-
quérir et sur le cas où ils doivent en être privés définitivement 
ou provisoirement ; 

Que le Code pénal présente diverses dispositions relatives à 
ces droits ; mais qu'elles ne concernent que les cas des délits et 
des crimes qu'il s'agit de réprimer, et ne peuvent servir de 
règle commune pour la vérification de la possession de droits 
politiques des personnes qui n'ont point été soumises à ces 
dispositions et qui, néanmoins, peuvent ne pas avoir la posses-
sion des droits dont s'agit; 

Qu'on ne peut supposer qu'il n'existe point de moyen de 
faire cette vérification dans une matière aussi importante , ce 
qui se rencontrerait néanmoins , si les art. 2, 3, 4 et 5 de l'acte 
législatif et constitutionnel de frimaire an VIII , étaient abro-

M. Locré, dans l'esprit du Code civil I-

ainsi M. Merlin, à l'article droitT^l't^ **SkL 
Proudhon, M. Favarri de Langlade da

n
f

s
°''

s 

font la remarque ; eu sorte qu 'il y a près ,,, 'Woirl'* 
nions sur ce point;

 J
 l

J1
«que una^ra^' *» 

Qu'il suffit d'ailleurs d'observer aur
 r

. . 
. A„ !>.._ -tr,,?"-

 ce n est 

France ; qu'elle existait à peTprèT^an^
11 for

« de | 
dans la constitution du 5 fructidor an Hl

 n
?
Cm

« 

première fois dans l'acte de l'an VHl" an*!
 njest

 P
as 

^application est demandée dans la cause - -
P

°siti 

avaient empruntée à un décret spécial de I' " " s re« 
rendu sur la proposition du célèbre ̂ k*"

11
* 

orateur font sentir tnm» l 'i . IlraDeau , !. 

doat le 
srérla 

de cet orateur font sentir 
de celte 
Genève; 

toute l'ii 
de celte disposition déjà adoptéT?!-

1
? J°

E B

-
 TO 

n enève; 

Qu'ainsi , outre qu'eu général on „
( 

galion de la loi , on le peut encore moins ' presum
e loi qui 

même 
loin d'être arbitraire" où drclrconsl^'^ ̂  

autant de moralité etd'util.té, eTS^ *Ï 

sorte naturalisée clans la législation pendant nn ° I^H. 
nées; 1

 '"-une suite dC 

Considérant que nombre de décisions déi 
la même question n'ont pas mis en do^eai^^*

0
** 

dont s agit ne soit en pleine vigueur- H dls "osi,i» 
 1 - . 1 p .9 ' Considérant que le 

plication de l'art. 5 d 

Considérant que, d après l'art. 40 de celle du o,l 
la liste des électeurs communaux est close définit ,8j\ 
mois après sa publication, et qu'il ne peut

 v
 être r?"

11 Ca 

gement pendant tout le cours de l'année ; que
 u

l/'!,. 

s'était écoulé depuis la publication de la liste d M" '"^ 

communaux de ib5i, lorsque les demandeurs onf
 U!1 

4" «bsu 
la radiaiion du nom des défendeurs de cette liste 
sont non recevables en leur demande quant à ce 

Considérant qu'il n'en est pas de même à l'étr'ard H 1 

des mêmes électeurs de l'année i832; qu'ainsi ili
B
'v j 

la loi invoquée à l'm
Pn

.,L,rA tacle à l'application de 
Millaud; invoquée a rencontre de L,;;; 

Considérant, eu ce qui concerne Gas Millaud
 UUP 

prouvé que Jaauda a fait faillite, il ne l'est pou/ " 
Miliaud sait fils de celui-ci; qu'il paraît au contraire 1 

Que vainement pour établir cette abrogation, David Millaud 
prétend qu'il suffit, 1° que la constitution établie par ledit acte, 
ait été remplacée par les actes qualifiés sénatus-consultes en 
date des 16 thermidor an X et 28 floréal an XII , lesquels ont 
amené les plus grands changemens dans la composition et l'at-
tribution des pouvoirs, et ont fait disparaître les libertés publi-
ques; 2° que la Charte de 1814 et les déclarations de 
Louis XVIII qui ont succédé aux constitutions impériales , 
aient établi des principes et un état de choses incompatible 
avec l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIII ; 3° que la 
Charte de i83o ait ensuite amené un nouvel ordre politique 
dans lequel elle promet de pourvoir à la fixation des condi-
tions électorales ; 

Qu'aucun de ces actes ne contient de dispositions sur les 
droits politiques des individus français, ni aucune disposition 
qui détruise ou soit incompatible avec les articles déjà cités de 
l'acte constitutionnel de l'an VIII; qu'au contraire ils le* sup-
posent établis et réglés, puisque l'art. 22 du séuatus-eonsalte; 
du 16 thermidor au X, déclare que la place dans les collèges 
électoraux se perd par les mêmes causes qui font perdre le 
droit de citoyen; 

Que si ces droits, d'après les diverses iustitutions et attribu-
tions de pouvoirs , sont paralysés dans les individus quant à ce 
qui coneerne l'administration des cités, ils ne le sont point à 
l'égard de tous , et sont présupposés dans l'attribution électo-
rale, diversement établie dans les divers actes du pouvoir 
constituant ; que d'ailleurs les droits de citoyen ne sont 
point à la disposition du pouvoir; qu'ils sont inaliénables et 
imprescriptibles; que ce n'est pas dans l'ensemble des dispo-
sitions de diverses lois , en collision entre elles , que l'on peut 
reconaître si certaines de ces dispositions sout abrogées par 
d'autres poslérieures , mais bien dans les dispositions prises 
séparément, parce que chacune d'elles ayant une énergie 
indépendante fort souvent de celles qui précèdent et de celles 
qui suivent dans le même aete législatif, elle ne peut la perdre 
que par l'émission ou la survenance d'une disposition con 
traire ; 

Qu'en effet , on ne peut méconnaître que tout ce qui est dans 
l'acte constitutionnel du 22 frimaire au VIII ne fait point par-
tie intégrante et nécessaire de l'organisation et de l'attribution 
des pouvoirs qui constituaient l'ordre de choses établi par cet 
acte ; qu'on y trouve nombre de dispositions sans rapport di-
rect avec cette constitution plutôt qu'avec toute autre, telles 
que celles qui concernent l'inviolabilité du domicile , les pour-
suites des fonctionnaires publics, la liberté individuelle et 
d'autres objets sur lesquels le changement de constitution n 
pu avoir d'influence; 

Que vainement aussi les défendeurs prétendent qu'il faut 
distinguer entre les actes du pouvoir constituant et ceux du 
pouvoir législatif en fait d'abrogation, et que ce n'est qu'aux 
derniers de ces actes qu'il fuut appliquer les règles communes 
de cette matière : distinction qui n'a jamais été admise et qui 
implique contradiction, puisqu'elle suppose moins de stabilité 
et de durée à la force du pouvoir constituant qu'à celle du 
pouvoir législatif, dont les actes ne cessent d'exister qu'alors 
qu'il est évident qu'ils ne le peuvent en présence d'une dispo-
sition nouvelle ; 

Considérant que l'art. 7 du Code civil émis postérieure-
ment à l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIH dé-
clare que la qualité de citoyen ne s'acquiert et ne se conserve 

que conformément à la loi constitutionnelle ; que lors de la dis-
cussion et de la publication de ce Code, il fut reconnu quelaloi 

constitutionnelle était bien celle du 22 frimaire an VIII; ainsi 

père dudit Gas Millaud n'est point le même dont le bilan* " " 
déposé au greffe du Tribunal de commerce de Taras™ ' ï 
société avec Abraham Miliaud sou frère, puisque dans/* 
cès- verbal du conseil de famille de David Millaud, fils d'il/ 
ham, auquel assistait ledit Jauuda Millaud, Celui-ci est di / 
Cousin au troisième degré dudit David Millaud, ta/ , 
aurait été l'oncle dudit David, s'il eût été le même que 
dont le bilan est représenté; 

Considérant que c'est aux demandeurs à établir le faii
 s 

lequel la demande est appuyée ; que la difficulté de satist 
cette obligation ne peut être un motif de s'ea dispeastr 
qu'ainsi les demandeurs se dispensent mal à propos de prou-
ver la filiation de Gas Millaud , à raison du défaut de mimu-

mens publics de l'état civil des israélites pour le temps qui
 a précédé la révolution; 

Considérant que la publicité et l'éclat de l'imputation et il-
la qualification de fils de failli , exigent que la vérité dt II 
sition irréprochable de Gas Millaud, soit rétablie de la m 
manière, ce qui ne peut avoir lieu qu'au moyen de l'imprw-
sion et de l'affiche de la décision du Tribunal sur ce fait 

par ce moyen, tout dommage pour ledit Gas Millaud w 
suffisamment réparé ; 

Par ces motifs, le Tribunal maintient Dawd Millauti sur In 
listes électorales de i83i, et ordonne sa radiation de celli* 
de i832 ; 

Maintient le nom de Gas Millaud sur les deux listev - •' 
donne, à titre de dommages-intérêts dus audit Ga> 
que le présent jugement sera imprimé et afficliépar extràt, tu 
nombre de cinquante exemplaires, aux frais des demandeurs, 

JUSTICE CRISïiNJBLLE' 

COUR D'ASSISES DE LA MAXC11L. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BERTAULT , conseiller à la Cour roy. 

de Caen. 

TENTATIVB DE MEURTRE SUR DEUX SOLDAT
1

. 

Le dimanche 4 septembre dernier , dans l'après-ffl'^ 

Severin Dubois et Dominique Pintliano , volti;:' • ' 

a« bataillon du 5o* régiment de ligne, tous deui' -

tachement , l'un à Crasville, l'autre à Morsahnes , mw-

ement de Valognes , se trouvaient dans le ^ 

d'un sieur Fossard à Crasville. Pierre-Bon Ron»"
1
 j 

clerc lia conversation avec eux. Pinthano ï*J 

pense et celle de son camarade. A cet effet , n 

sur la table l'argent contenu dans sa bourse et ■ 

je ne vous payais pas, Fossard , j'aurais Jf* ' 

ionté. » Puis tenant dans ses doigts une pièce ' 

pée de papier, il ajouta : o Voilà une pièce 

prenez , voyez l » 

Leclerc ne perdait rien de ce qui se pi 

de 20 

assai'' 

faf, 

Iliof.: 

ter» 
du cabaret avec Dubois et Pinthano. On se CH 

mune dê ce nom, et l'on entra de nouveau 

un village nommé le carrefour d'Octevill e ,
 M dans 1 

:itliauop»r; 
baret tenu par un sieur Leterrier , ou PinU-- -

dépeuse, et fit encore voir la P'
ecede

/°"'
a

g
nU

e L 
sédait. A ce moment, une querelle s éleva ... 

et les deux voltigeurs : ceux-ci furent p
 (

 ̂  

battre , et leur compagnon de route ieui H . 

la mort entre ses dents. Leclerc tirt m»» J , 

pendant un quart-d'heure il se repann . , 

« Qu'on m'amène un voltigeur, s ecrian ,1 ^ 

tous, je 
Ul 

il--

amène deux , qu'on me les amené 
peur/» Sur les sept heures et dei— - ^ 

sœur de Leclerc survint , et le Wf
1
^^ p' 

se retirer avec elle. En partant , ou -
en

,p
0

rie 

ces mots : « Sacré nom ! que le diabic- y
 0 

» Rentré dans son dorn.^ £ 

U
r d'un bâton o J

 DU 

arme ferrée , et p 

ville. . , • 
Vers huit heures et demie du son 

qui se promenait avec un voltigeui n ^ 

passant dans le chemin de UMffMm 

laisse cela là 



éloipuée du cabaret de Lcterirer, entendit 

iT
re

"°" i.pr dans cette pièce, et bientôt distingua 
d 013 

r lier dans f-—™ , -» uisuugi 

en chemise, sur la haie , et la voix d'une 

te f «ait : » Laisse-les passer, ce ne sont pas eux!» 

i»f ?
u

 «
 e

 temps Dubois et Pinthano, tous deux en 

I lf
 rjel

" quittèrent le cabaret de Leterrier, et s'en 
j'ivress ^,

 M
Q

t
.
a6V

jlJe- A trois cents pas Pinthano 

Dubois , qui se trouvait alors seul , reçut , au 
a

' j . de la 'ête , un violent coup que lui porta 

t? arrivant par la crête du fossé. Dnbois 

^""du par terre. Pinthano le trouva dans cette 

sC
 mit en devoir de le relever; mais à 

se baissait , il reçut lui - même un 

la joue gauche , et fut renversé 

ade îl entendit quelqu'un dire : 

0
"rt? s'il ne 1 est pas , il faut le finir , il faut 

m
aider où le fouiller. » Les deux militaires 

*»'*
rC

n £ reconnaître Leclerc pour leur assassin. 

' "^ soutient que la jeune sœur de Leclerc était pré-

" ['elle engagea son frère a rouill rie soldat qui 

talon rouge et capote, parce qu'il avait l'ar-

' où il 
rrible sur 
sou camarat 

votq 11 ' 

ensuite le sabre dt L'assaillant prit 

usieurs coups, un autre instrument 
Dubois et lui 

fut mis 

( 583 ) 

petite bande de huit hommes dans laquelle il était et 

qui est commandée par un autre déserteur du I
er

 léger, 

nommé Segondi, Corse d'origine, et l'homme le plus 
leroce qu'on puisse voir. » 

Le Tribunal de Périgueux a eu à s'occuper, dans 

ses audiences des 3o et 3i mars dernier, de la question 

de savoir si un prêtre pouvait valablement contracter 

mariage. Cette question se présentait dans les circons-
tances suivantes : 

Le sieur C... fut fait prêtre en 1792. Il exerça les 

fonctions sacerdotales pendant environ quinze mois, les 

cessa vers la fin de 179 i , et ne les a pas reprises depuis. 

Deux enfans étant issus do sa liaison avec Marguerite 

»...., il a formé le projet de les légitimer, par le ma-

riage , et s'est présenté, dans ce but, devant le maire 
de sa commune, oui a refi 

n DlUM ^Wi » , -

• Enfinlesdeux voltigeurs furenttellementmal-

'""^ils restèrentsansconnaissanceet commesans vie 
1 f5

placc. Quelques instans après la scène qu'on vient 

tdéff " 

repartit : 

comme je 
La 

dépui 

une voisine de l'habitation de Leclerc enten-

^'•'èune sœur dire à son aînée : Oh! Sabou, est-il 
*. \ £

t C
cllc-ci répondre : Va-t-il bientôt revenir? 

fts-tu l
aissé? La

 P
lcmiele 

; tranquille ne vois - tu pas 

-rai obligé
0
 de changer; regarde le bas de mon co-

C
 eulement pardevant; je le crois confondu. » A 

l'on répliqua : « Mets cela là; on le lavera demain 

.
 )

 p
e
ut-être un demi-quart d'heure après la porte 

is frappèrent l'un contre l'autre , et Leclerc 

re ces paroles : « Refermeras-tu : me voilà re-
huis 

Cepeni ■ridant, à dix heures du soir, on trouva Dubois et 

thano mourans et, baignés dans leur sang. On leur 

' jes soins et leurs blessures d'une gravité extrême 

' -ufendré une longue maladie sans occasioner la 

1 Oa«nd ils furent recueillis , on remarqua que la 

note de Pinthano se trouvait ouverte, et que sa bourse 

ne contenait plus de pièce de vingt francs , tomba à 

- pieds. Il est pourtant certain que Pinthano avait 

ucteoent boutonné sa capote avant de sortir du caba-

itt. , - ' 
p - perquisitions au domicile de Leclerc ont fait dé 

des souliers encore empreints de sang qui s'adap-

:,: parfaitement aux traces de pas laissées sur le lieu 

k crime. On a trouvé depuis une chemise de femme, 

I neusement cachée dans une haie, fraîchement lavée, 

« offrant encore des taches roussâtres. 

Ls lendemain du crime, quelqu'un entendit la jeune 

mt de Leclerc se lamenter de ce que son frère l'avait 

rie de sa condition pour la mettre dans ce pas-là , et 

A mettre à la main cela pour les frapper. L'aînée dit 

alors-, «Simon frère a égard à moi, il dira bien que je 

était pas, » A ce moment leur mère s'écria : « Taisez 

vous; je crois qn'il passe des gens! » 

l.ecierc est familier avec le crime. En 1822 il faisait 

Mt avec un sieur Lenormand. Celui-ci raconta qu'il 

enait de vendre un cheval à la foire de Montebourg 

! 1,-qu'il franchissait un échassier, il sentit la main de 

Werc se glisser dans sa poche , et lui enlever son 

ont. « Que faites-vous donc là, dit-il; je n'ai pas tant 

igent que je ne puisse le porter / » Aussitôt il fut as-

;mmé par Leclerc , et parvint à se réfugier dans un 

"*« garni de ronces et d'épines. Leclerc se mit à le 

-archer en frappant de place en place avec un bâton, 

l-i douleur causée par une atteinte de cette arme ayant 

«Taché un cria Lenormand : « ah te voilà, coquin , dit 

WMC , il faut que je t'achève ! » et Lenormand fut vic-

ies plus affreux traitemens. Heureusement pour lui 

trouva des secours dans une habitation voisine au-
Jr

 de laquelle on vit long-temps encore roder Leclerc, 

«fendant l'occasion d'un nouveau guet-à-pens con-

"
 l

" malheureux qu'il avait déjà mutilé. 

)- instruction révèle un grand nombre de vols et 
: !

«de violence de la part de Leclerc , déjà repris de 

■ et dont la réputation est détestable. 
Lln quante-six témoins ont été entendus dans cette ac-

>cm. Parmi eux ou remarque les voltigeurs Dubois 

rinthano, et surtout ce dernier dont la figure est 

Ijéede cicatrices nombreuses et profondes. 
5
 séance s'est prolongée dans la nuit du a4 au 25 

. a quatre heures du matin. A ce moment les jurés 

^entrés dans la salle d'audience; Leclerc, déclaré 

.-«le d'une tentative de meurtre, sans préméditation, 

J
0

' commis avec armes et violence sur un che-
- Public, a été condamné aux travaux forcés perpé-

• U » écouté son arrêt avec calme et sang-froid. S» 
8œur qui figurait à ses côtés sur la sellette a été 

'
 4,e

 "«n coupable et sur- le-champ rendue à la liberté. 

, qui a refusé de procéder aux publica-
tions et a la célébration , par le motif que le sieur C... 

se trouvait engagé dans les ordres sacrés. 

Celui-ci a cite M. le maire devant le Tribunal, pour 

qu'il lui soit fait défense de considérer comme empêche-

ment es fonctions ecclésiastiques que l'impétrant avait 

exercées autrefois , et qu'il fût tenu de procéder aux pu-

blications et à la célébration du mariage. 

M
e
 Lauxade , avocat , s'est présenté pour le sieur C..., 

et son système a été entièrement adopté par M. Delisle , 
gubstitut du procureur du Roi. 

Le Tribunal a ordonné au maire de procéder à la cé-

lébration du mariage. Ainsi , il a su mieux comprendre 

la loi que ne l'a fait naguère la première Cour du 
royaume. 

— La caisse de M. Hubert, receveur particulier d'Am-

bert ( Puy-de Dôme) , après avoir été volée le 1" de ce 

mois , vient d'être retrouvée , mais vide ; l'argent avait 

disparu. Les voleurs sont en prison , et les débats de 

cette affaire promettent des révélations piquantes. 

Les voleurs n'oat eu besoin ni d'escalade ni d'effrac-

tion ; ils avaient des intelligences dans la place , et la 

caisse a été enlevée du consentement et avec l'aide d'une 

jeune personne, que le receveur particulier avait ame-

née de Par. s , et qui était chez lui en qualité de gou-
vernante. 

On avait eu la précaution d'attendre une fin de mois, 

époque à laquelle les fonds de la recette sont placés dans 

des caisses destinées à la recette générale. Alors la gou-

vernante a réuni dans la cuisine la fille de peine et une 

ravaudeuse ; elle s'est occupée de les faire danser , et 

pendant ce temps-là un jeune clerc du voisinage , aidé 

d'une nommée Thérèse Chantelauze , après s'être intro-

duit par la grande porte de la cour, s'est emparé dé la 

caisse et l'a emportée sans difficulté. 

La gouvernante du receveur se trouvait avec deux 

femmes dans la maison pendant que la caisse a été enle-

vée , et il lui était difficile d'échapper aux soupçons de le 

police et aux questions du receveur particulier. Toute-

fois pendant la première journée on ne put obtenir d'elle 

aucune déclaration. La nuit suivante , M. Hubert a été 

plus heureux , et toutes les circonstances du vol lui ont 
été dévoilées. 

Le lendemain la justice s'est emparée du jeune Ber 

thiol et de Thérèse Chantelauze ; leurs aveux ont con 

firme les déclarations de la gouvernante. Berthiol a con-

duit le brigadier de gendarmerie sous un pont, où il 

assurait avoir déposé la caisse : cependant , à -on grand 

étonnement, vrai ou simulé, la caisse avait disparu. Le 

même jour, elle a été rapportée par un paysan, mais 

vide. L'affaire s'instruit. 

— Un nommé Taunin était depuis quelque temps si-

gnalé à la police de R.ouen comme faisant des billets de 

spectacle l'objet d'un trafic coupable , et trouvant tous 

ses moyens d'existence dans la vente de nombreuses 

contre-marques qu'il se procurait par des moyens illi-

cites ; on serveillait ses démarches , lorsque le 10 mars 

dernier, devant la porte du théâtre des Arts , il proposa 

à l'un des marchands , qui y séjournent habituellement, 

deux contre-marques qui lui avaient été délivrées à sa 

sortie du parterre. Un agent de police l'arrêta et le con-

duisit au poste du spectacle. Là , en présence de deux 

commissaires de police , il déclara qu'ayant été long-

temps abonné, il se présentait comme ayant encore eette 

blir eu droit que le cas dont il s'agit ne rentrant dan 

aucun des genres de vol reconnus par le Code pénal , 

aucune peine ne pouvait être infligée au prévenu. Mais 

le Tribunal a reconnu Ls faits constans , et appliquant 

l'art. 401 du Code pénal, a condamné Taunin à un an 
de prison. 

— Un crime atroce vient de jeter la consternation 

dans la ville de Roanne (Loire ). Deux frères , cafetiers, 

vivaient ensemble depuis quelques années : l'aîné , affa-

ble et complaisant , avait su mériter la confiance et l'es-

time générale ; il passait , à juste titre , pour le bienfai-

teur de son frère , qui lui devait sou bien-être et tout 

ce qu'il possédait. Ce dernier , dont l'ambitieuse cupi-

dité ne connaissait point de bornes , regardait depuis 

long-temps, avec des yeux jaloux , la piospérité de son 

frère , qui refusait constamment de l'associer à son com-

merce, parce qu'il redoutait son esprit brouillon et sou 

caractère vindicatif. Vingt fois menacé et couvert d'in-

jures par son frère , il les avait courageusement mépri-

sées , se reposant , pour sa sûreté personnelle , sur le6 

bienfaits sans nombre qu'il lui avait prodigués. 

Mais la haine ne s'endort point. Dans la nuit du 29 

au 3o mars , ce frère forcené , armé de deux pistolets , 

s'introduit furtivement dans la chambre de son frère , 

qui repose d'un sommeil paisible ; il dirige son premier 

coup a la tête de cet infortuné , qu'il laisse baigné dans 

son sang ; puis reculant d'un pas , se brûle lui-même la 

cervelle, et tombe expirant aux pieds du lit de sa vic-
time. 

L'aîné a été retrouvé avec quelques restes de vie qui 

font espérer que des soins assidus prolongeront sa triste 

existence. L meurtrier n'a laissé apparaître aucun signe 

de vie. On a trouvé sur lui une lettre adressée à sa fa-

mille ; elle dit qu'il prévoit d'avance tout le déshonneur 

et l'infamie que sa mort tragique va faire retomber sur 

elle, mais que rien ne peut l'empêcher de tremper ses 

mains dans le sang d'un frère égoute qu'il déteste. 
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qualité, et réclamait, sans donner de billet , l'entrée à 

la porte de droite du parterre ( la plus éloignée du bu-

reau du contrôleur) ; qu'ensuite , sortant par l'autre, il 

prenait une contre-marque qu'il revendait aussitôt ; il 

renouvelait , disait-il , eette manœuvre plusieurs fois 

dans une même soirée. Le lendemain il rétracta ces 

aveux ; mais comme il y avait d'ailleurs des preuves ma-

térielles contre lui , il a été renvoyé devant le Tribunal 

de police correctionnelle de Rouen , où il a comparu le 

3 avril. 
H est résulté du témoignage de M. Tiste , directeur 

du spectacle , que des spéculations aussi coupables se re-

nouvellent chaque jour et sont pour une direction l'oc-

casion d'un tel préjudice, qu'il ne balance pas à mettre 

des faits de ce genre au nombre des principales causes 

qui ont amené la ruine de son prédécesseur. 

L'instruction avait fait voir que Taunin , depuis en-

viron un an, a vendu un nombre considérable de contre-

marques aux marchands qui en font un commerce os-

tensible. Un seul, qui comparaissait comme témoin , lui 

en a, dit-il, depuis les représentations de MM. Frari-

coni , 'acheté une centaine. Un jour , notamment , qu'il 

Y avait très peu d'aftluence au théâtre , il lui en avait 

acheté trois , avant que la représentation fût commen-

cée. De pareils faits démontrent, comme l'a fait enten-

dre le ministère public, qu'il y avait , entre Taunin et 

quelque emplové de la direction , une connivence cou-

pable; mais comme lui seul était en cause , on a admis 

les aveux du 10 mars comme contenant l'expression de 

toute la vérité. Le défenseur de Taunin, M« Deschamps, 

n'a pas cru devoir entreprendre la tâche bien difficile 

| de la discussion des faits seulement ; il a cherché à éta-

PARIS , 6 AVRIL. 

— La Cour royale ( i re chambre ) a entériné des let-

tres de réhabilitation accordées au nommé Bouvier , 

condamné à huit ans de travaux forcés , le 22 janvier 

181 7, par la Cour d'assises de la Seine, pour crime 
de vol. 

La Cour a aussi entériné des lettres-patentes en faveur 

de M. Poupart de Neuflize , ancien négociant ; lesquel-

les font distraction dans le majorât à lui appartenant , 

au titre de baron , de divers immeubles dont l'aliénation 

est autorisée pour servir , conformément à la demande 

de M. Poupart de Neuflize , à l'acquit des engagemens 

qu'il a pris par le concordat passé après sa faillite, avec 
ses créanciers. 

— Une cause plusieurs fois remise pour laisser le 

temps à un notaire d'Auxerre d'apporter la minute d'un 

contrat dont l'inspection est nécessaire , s'est représentée 

aujourd'hui à la même chambre. « Il paraît , a dit l'un 

des défenseurs , que le notaire et l'avoué même avec 

qui je suis en correspondance , sont malades. » 

M. le premier président : Mais le choléra n'est point 

à Auxerre ; cela ressemble bien à de la mauvaise vo-

lonté. A huitaine pour dernier délai. 

— M. le colonel Denizet , qui a déjà entretenu le 

public de ses débats avec MM. d'Arlincourt, avait 

assigné ceux-ci devent le Tribunal civil de première 

instance, en paiement d'une somme de 66,000 fr., 

montant d'une obligation consentie eu sa faveur par le 

général d'Arlincourt , et qu'il soutient avoir été cau-

tionnée par M. le comte et par M. le vicomte d'Arlin-

court. Depuis , M. le colonel a porté plainte eu banque-

route frauduleuse contre les trois frères. Il s'est présenté 

aujourd'hui en personne devant la 5 e chambre, et a de-

mandé qu'il fût sursis à l'action civile par lui intentée, 

jusqu'après le jugement sur la plainte en banqueroute. 

M' Delangle son avocat , a développé cette demande de 

sursis ; mais après les observations présentées par Me 

Dupin jeune , avocat du comte d'Arlincourt, et Me Bar-

roche, avocat du vicomte, qui se sont opposés au sursis, 

le Tribunal a décidé qu'il serait passé outre aux débats 

de l'instance civile , sans attendre l'issue de la plainte , 

attendu que l'obligation dont le colonel Denizet demande 

le paiement , et les débats sur le cautionnement des 

comte et vicomte d'Arlincourt sont étrangers aux faits 

de banqueroute articulés par le colonel. 

— Cet après midi , la banque de Pologne a demandé 

devant le Tribunal de commerce , par l'organe de M* 

Auger, que MM. Leprince et Poulain fussent tenus de 

rendre compte des sommes qui leur avaient été confiées 

pour acheter des armes destinées à asgurer la nationalité 

polonaise, sinon à payer à titre de dommages-intérêts , 

5o,ooo fr. A la sollicitation de Me Vatel, le Tribunal a 
continué l'affaire à quinzaine. 

— M. Firbach, relancé par les gardes du commerce , 

qui voulaient à toute force l'empoigner pour le conduire 

à Sainte-Pélagie, s'est réfugié ce matin dans l'enceinte 

du Tribunal de commerce , comme dans un sanctuaire 

inviolable. Pour mettre en défaut la vigilance des incar-

cérateurs, qui attendaient leur proie à la porte de l'au-

ditoire, le débiteur s'est sauvé avec précipitation, à la 

grande surprise des magistrats consulaires qui étaient eu 

séance, par l'une des deux portes réservées, conduisant à 

la chambre du conseil, et de là est descendu par un es-

calier secret dans la rue Notre-Dame-des-Victoires. 

— Un incident d'une nature singulière a signalé hier 
l'audience du Tribunal de commerce. M

ES

 Auger et 

Liouville devaient continuer leurs plaidoiries dans une 

affaire entre M. Gisquet , préfet de police , et M. De-

lorme , agent d'affaires , auquel on demandait le compte 

de sa gestion , comme syndic de la faillite Wachez. A la 

quinzaine dernière , on avait accusé M. Delorme de dila-



pidations plus ou moins repréhensibles. Ce matin , lors-

que le Tribunal se trouvait réuni dans la chambre du 

conseil , et se disposait à entrer en séance , on lui a fait 

parvenir une lettre dusvndic accusé , datée du 3i mars, 

et dans laquelle ce malheureux annonçait à sa femme 

qu'il allait se donner la mort. On ignore si ce funeste 

projet a été mis à exécution. Ce qui est certain , c'est que 

depuis cinq jours M. Delorme n'a plus reparu à son do-

micile. Il s'agissait de savoir s'il devait être passé outre 

aux débats , on s'il n'y avait pas lieu à une reprise d'ins-

tance. Il parait que le Tribunal n'a pas regardé le sui-

cide comme constant , car en montant sur le siège, M. 

le président Pépin-Lehalleur a déclaré que les plaidoi-

ries seraient continuées , comme il avait été ordonné à 

la précédente audience. M
eS
 Auger et Liouville ont suc-

cessivement pris la parole. Le Tribunal , après un dé-

libéré de près de deux heures , a condamné M. Delorme 

à rendre son compte syndical dans le délai de deux 

mois , sous une contrainte de 10,000 fr. , montant pré-

sumé du reliquat , et à payer en outre , dès à présent , 

à la masse de la faillite , une somme de 6000 fr. à titre 

■ de dommages-intérêts. 

— Une dame qui donnait le bras à son mari est ren-

versée par un cabriolet de place dans un quartier popu-

leux ; une de ses jambes est fracassée de telle manière 

qu'elle en restera estropiée toute sa vie. 

Les témoins de cet affreux accident s'occupèrent beau-

coup plus de porter des secours à la personne blessée 

qu'à s'assurer du cocher auteur de l'accident. Ils le lais-

sèrent partir , après avoir seulement retenu le n° 36Q , 

qui était celui du cabriolet. 

Renseignemens pris dans les bureaux de la Préfecture 

de Police , il se trouva que le cabriolet n° 369 apparte-

nait à l'entreprise Maldan , et qu'il devait être conduit 

par le nommé Bœuf. 

Assignation ayant été donnée en police correction-

nelle, Bœuf, qui avait quitté l'établissement de M. Mal-

dan , ne comparut pas. 11 fut condamné par défaut à 

l'emprisonnement , à l'amerlde et de plus à des dommages 

et intérê! s dont Maldan fut déclaré civilement responsable. 

Appel ayant été interjeté devant la Cour loyale, la 

cause a pris un aspect assez étrange. Bœuf, qui compa-

raît aujourd'hui , affirme qu'il n'est point l'auteur 

du délit, et aucun témoin ne le reconnaît. M. Mal-

dan soutient que le cabriolet portant le n° 36g n'est 

point sorti le jour de l'événement, et que dans tous 

les cas Bœuf ne peut être coupable, car depuis long-

temps il avait cessé de conduire ce même cabriolet. A. 

l'appui de ces assertions, M. Maldan produit les registres 

qu'il dit avoir tenus jour par jour des sorties de ses ca-

briolets et de ses comptes avec les différens cochers. 

M
8
 Lévigney, avocat des parties civiles , a expliqué 

comment les faits n'ont point été éclaircis en première 

instance ; Bœuf faisant défaut , son identité avait été re-

gardée comme incontestable. 

M. Dehaussy, président , et M. Pécourt , substitut 

de M. le procureur-général , se sont accordés à recon-

naître la nécessité d'un plus ample informé; caria con-

damnation principale ne peut être prononcée que contre 

celui qui a commis directement le délit , et la Cour se-

rait incompétente à l'égard de M. Maldan si l'on ne 

condamnait pas nommément celui de ses cochers qui , 

par sa maladresse , a occasioné l'accident. 

, La cause est en conséquence renvoyée au mercredi 1 1 

avril , pour entendre de nouveaux témoins. Quel qu'en 

soit le résultat , ce procès fera connaître qu'on ne sau-

rait trop prendre de précautions pour s'assurer, dès le 

premier moment, de l'identité des cochers dont l'étour-

derie produit des malheurs si fréquens. 

— Tollard n'a que 24 ans , et déjà il a été arrêté'sept 

ou huit fois : six années de sa vie se sont écoulées dans 

les prisons. Vers la fin de février dernier, il sortait de la 

maison de détention de Meiun , où il venait de subir un 

emprisonnement de trois ans. Il arrive à Paris : une 

dame vient à passer près de lui , portant au bras sou ri-

dicule ; Tollard s'en saisit et le tire fortement à lui en 

essayant de rompre les cordons. La dame pousse un cri, 

et Tollard , arrêté en flagrant délit, va coucher eu prison 

après une demi-journée de liberté. Traduit aujourd'hui 

devant la 6
e
 chambre, Tollard a soutenu contre toute 

évidence et les dépositions unanimes de plusieurs té-

moins, qu'il était innocent et qu'on le prenait pour un 

autre. 

Il a été condamné à 5 ans d'emprisonnement et à 5 

ans de surveillance. 

— La portière est essentiellement prolixe , caque-

tante et communicative. Madame Gibou n'est pas un 

être déraison créé à plaisir, et pour en être convaincu 

il eût suffi d'assister aujourd'hui à la G" chambre aux 

débats qui étaient engagés entre une portière de lieu 

( 5tf4 ) 

frappe avec un bâton , on jette des pierres. Qu'est-ce , î 

qu'est là? que je demande. — C'est moi qu'on me re- J 
pond, c'est Doré et Pigal. — Que demandez-vous? — 

Mam'selle Victoire? — Il est heure indue, et mam'selle 

Victoire ne reçoit pas des turbateurs comme vous. Les 

coups redoublent, on casse des carreaux, le tremblement 

me prend. Parle donc, dis-je alors à mon mari en le ré-

veillant, parle leur donc, avec ta voix d'homme. Il leur 

parle, c'est comme si on chantait. Voyant que ma pau-

vre porte allait être enfoncée, je passe ma camisole et je 

vais ouvrir; il m'arrive alors sur l'œil un coup de poing 

j'en ai vu trente-six chandelles. 

M. le président : Est-ce Pigal qui vous a donné ce 

coup de poing? 

La portière : Un fameux coup de poing bien sûr, ah. 

le brigand. 

M. le président : Je vous demande si c'est le prévenu 

ici présent qui vous a donné le coup de poing ? 

La portière : C'était un coup de poing à assommer un 

bœuf. 
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mieux l'un que l'autre. 

M. le président : Vous avez toujours dit dans l'ins-

truction que c'était Pigal. 

La portière : C'est Pigal ou Doré , je n'en sais rien au 

juste.Mettez-vousàmaplace, M.'le président; quand vous 

recevez un coup de poing, vous ne savez pas d'où il ar-

rive. 

Le Tribunal n'a pu trouver dans cette déposition de 

preuves suffisantes contre Pigal , qu'il a condamné pour 

tapage nocturne à cinq jours d'emprisonnement. 

— M. le président demandait aujourd'hui à ia même 5 

audience , à un témoin , quelle était sa profession, a Ma 1 

profession ? répond celui-ci. Je vais à l'école , à la mu-

tuelle. « C'était un bambin de sept ans , qui avait failli 

être victime de l'imprudence du charretier Quentin , 

qui dormait dans sa voiture. Sa déposition n'ayant laissé 

aucun doute sur l'imprudence de Quentin , celui ci a 

été condamné à huit jours d'emprisonnement. 

— La chambre des agréés a résolu hier , sous la prési-

dence de M
e
 Terré , d'envoyer une somme de 3oo francs 

à la caisse municipale pour subvenir aux besoins des in-

digens atteints du choléra-morbus. 

— La chambre de la compagnie des huissiers du dé-

partement de la Seine, api nom de ladite compagnie, a 

fait verser une somme de 600 francs entre les mains de 

M. le receveur de la caisse municipale, pour les malheu-

reux atteints du choléra. 

— Un des détenus pour dettes de Sainte -Pélagie 

vient de recevoir de son créancier la lettre suivante, qui 

est motivée par l'invasion du choléra : 

« Monsieur, vous devez savoir qu'indépendamment de la 

» créance pour laquelle vous êtes détenu, vous m'avez donné 

» bien à tort sujet de me plaindre de votre façon d'agir à mon 
« égard. 

» Voulant néanmoins dans des circonstances aussi graves 

'» déposer tout ressentiment , je vais m'occuper de votre élar-

» gissement, aimant mieux compromettre mes intérêts que la 
» vie d'un de mes semblables. 

» Si par suite , vos moyens vous permettaient de vous ac-

» quitter avec moi, j'aime àcroire que vous tiendrez à prouver ' 
» que si vous n'avez pas été envers moi un homme honnête , \ 

» au moins vous montrerez un honnête homme.» 

Signé PlLGRAINE. 

Nous nous empressons de signaler cet acte d'huma-

nité , nous espérons qu'il trouvera de nombreux imita-

teurs. C'est un genre de souscription qui a aussi son 

mérite. ' 

— Les hommes n'ont pas manquéjusqu'à ce jour pour 

les places de préfets , sous-préfets , maires , voire même 

pour celles de gardes champêtres. Mais ce que l'on a eu 

souvent à regretter , c'était le défaut de connaissances 

nécessaires pour bien remplir ces fonctions. Au surplus , 

nous n'entendons pas en faire un reproche aux fonction-

naires. Les lois sur les matières administratives , muni-

cipales , rurales et de police , sont tellement multipliées 

et disséminées , qu'il était permis , surtout aux maires 

des communes rurales , de ne pas les connaître toutes; 

cependant combien de fois les droits des administrés 

n'ont-ils pas dû souffrir de cette ignorance ! 

Aujourd'hui il n'est plus possible que cet abus se re-

nouvelle. M. Duquénel, avocat, maire d'une commune 

du département de Seine-et-Oise , est auteur d'un ou-

vrage qui contient , dans un ordre facile à consulter , 

toutes les lois relatives à cette branche importante de 

l'administration , ainsi que la manière d'agir dans toutes 

les circonstances possibles. Ce travail est d'autant plus 

-'-ble , qu'il est appuyé sur la jurisprudence 

te , et accompagné des modèles de tous les 

andien
«d

t
w 

aSei
ne

atSt
* 

local et issue de l'audience A-'
 séa

»!r-' 
première chambre dudit Tribunal, une heure A

 irt
 Q«L 

deux lots qui seront réunis si on le demande
 re,etl

* a 

i° D'une MAISON , circonstances et dénen 1 

jardin derrière, dans lequel il y a un puits «' • ait 

Rousselet, n. 16, faubourg Saint-Germain ;'
 1SeaPari

s, ru, 

" '
 circ

°nstances et dénenH 
, rue Rousselet,,, ^"V, 
e mercredi

 2
5 avril i!R 

liaSmai ,83a. Zà»}^ 
n. 16, 40,000 fr.;,«u "Pr», 

X D'une autre KAUOH , circonstances et rl • 
avec grande cour, sise a Paris, rue Rousselet „ <

penda
: 

Adjudication préparatoire le — 

dicalion définitive, le mercredi 

1" lot, maison rue Rousselet, n. 

rue Rousselet, n. i4, 12,000 fr. '> -

S'adresser pour les renseigneniens , i°àM°B 

(
 poursuivant, place du Caire, n. 35; 2 °àM

e
 Val]' 

\ sent à la vente, rue Richelieu, n. i5.
 ee

'
 avo

"é pré-

&XÏJDB m' BlASSÉ, AVODÛ 

Adjudication préparatoire, le samedi 21 avril i 's3o 

dience des criées du Tribunal civil do première inéfe 

Seine, une heure de relevée , et adjudication défib^T' 

mai i83a , d'une jolie MAIS02J de campagne' hS • " 

cour, jardin, SAIÏ.E DE S?EOÏA01E ,S fond! 
din, 1 ' 

Cerf, n. 4, commune de'Mcudon, estimée par experts 1" 
francs. ' ' 

. S'adresser pour voir la propriété, sur les lieux, J mL.. 
|ard'"">' 

M l'a. 
instance de b 

roc du 

000 

imer. 

A Paris, à M" Massé, avoué poursuivant , rue St.-Denis 

n. 374 1 à M" Berthault, avoué colicitant, boulevard St .-Denii 
n. 28. 

Adjudication définitive , le 11 avril 18J2, en l'audience des 
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criées du Tribunal civil de la Seine , 

D^ineSÎAÏSO;.*, grand magasin, ensuite grande courrec 

porte coebère d'entrée, écuries , pompe en bois, jardin pou-
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MO R BUS. 
Sachets préservatifs et infaillibles , i fr- 5°

 c>
 ~" .:„„, . 

concentré, t fr. 5o c. la bouteille. — Mixture anti-se| ^ 

3 fr. le flacon. — Chez JUTIER, pharmacien, ̂  

Croix-Rouge , n. 36. 

SOOK.SE 133 PARIS , DO 6 AV3.il" 

suspect et M. Pigal , lovelace de bas étage. C'était chose ; actes qui peuvent se présenter. Il faut que tous les 

plaisante de l'entendre énumérer au milieu d'un flux ; res de France aient cet ouvrage dans leur bibiiothè 
mai-

rage dans Jeur bibliothèque , 
immodéré de paroies ses griefs contre le prévenu. I s'ils veulent remplir exactement et convenablement leurs 

» Je dormais bien tranquille : pan! pan ! on frappe , \ devoirs et leurs fonctions. MM. les piéi'ets en ont auto-

je me dis c'est une heure indue , je n'ouvre pas. Pan ! j risé l'achat pour les communes , comme utile et indis-

pan ! pan ! ça redouble , je ne dis mot; ça redouble, on pensable pour faciliter les rapports des fonctionnaires 

e commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du samedi 7 avril i832. 

KROPFF et C
s

, brasseurs. Clôture , 

KROPl'F fils, fourreur. îU, 

VIE , M
d
 boulanger. Concordat , 

LANGLET et C", négocions. Syndicat, 

HESTRES frères, nigociaus. Clôture, 

MAITRE fils, boulanger. Vérification, 

ANDIUEU, maître d'bôlel garni, id., 

heur. 

9 

9 

Iieur. 

GILLES, dit PAUL, entr. de maçonn. Conc. n 

RIVAU1), chef d'institution. Vérification , t 

M01UZET et femme, boulangers, id., 3 

OICTDÎS.S DEsAFPISÏffiATieBIS 

dans les faillites ci-après : 

avril, heur. 

LACHANT, entrepreneur , ]e r, JI 

ll .ARON, entrer,, du pavé de Paris, le 9 1 

VALLIENNE, agent d'affaires, le g 3 

PONSIN et PEKARDEL , ancien filât. 

de coton , le 10 a 

BELLANGÉ , ibéniste , le 11 , 

BAYER et C», fab. de 

5 O30 au comptant. 

— Fis coura&ï. 

(tjnp. I 83 I an comptant. 

— t'inronrJiKt, 

3 n\o au eumptaot 

— Fia cor.raul. 

Re»t« de '-isu au cnrouUi- 1. 
— Fia courant. 

Beats p«r ,J n'Esn. au comulanL 

dans lesfaillites ci-après : 

RIBOT et femme , rue Fcydeau , a Paris. — Con-

cordat , i5 mars i83?.; homologation ; 3o mars; 

dividende , 20 p. oju, dont 5 p. op> dans un an, 

et le surplus en trois paiemens égaux d'année en 
armée. 

D
 u

 M A RI ON , anc. mercière , rue du Marché des 

Jacobins, à Paris. — Concordat, 20 février i83x ; 

homolog. , 3 avril; dividende, i3 p.
 0[

o comp-

Francois GIRAUD, charpentier, actuellement rue 

de Popincourt, 55, ù Paris. — Concordat , 2 

marsi83ï; homologation, 3 avril ; dividende, 

M
P; °1» parlim; i° dans 18 mois ; %° 18 in«ù 

(•près Je 1" paiement; 3° enfin un an après le a*. 

Faillite COM.YNET agent de change.—Répartition 

d'un dividende de 2 p. o[o par les soint de la 

caisse des consignations; et ce , sur un mandat dé-

livré par le caisnier de l'union , M. Giraudeau, 

rue Favart
 (

 2. 

3J0MIK. DB STSîïirCS P3.QV. 

dans les faillites ci-après : 

EVRARD. — M. Coltcau-Carinant, rue St-Sau-

veur , G , renommé en remplacement de M. Li-

hert. 

LH0TELL1EK. M. Grand, faubourg Saint-

Martin, eu remplacement de M. Poitou. 

_JI. FI»""
0

' 
LIDON , .naréelial-ferrant--

de la Calandre. 

3ÛCLABAT- ES ***** 

du 5 avril ^f- 3.* 

rue S»iute-Appol,n..P. £<-£V 
MS>I0Yj

u

.eri -ire .M-^»^ 

n. 19-
 r

 tftffW 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVA.L) , RUE DES BONS EN FANS, N» 34. 


